
	

 
Stage Carnet de Voyage à Sète 

Inscription 
 

	
 
Bulletin à remplir et à renvoyer accompagné de vos chèques (30 euros à l’ordre de Association 
Majonk pour la réservation de la sortie en bateau, et chèque de 50 euros d’arrhes, à l’ordre de 
Marie BOBIN, à m’envoyer au 5 place Sathonay 69001 LYON, pour validation de votre inscription. 
 
NOM : …………………………………………………………………………………………………………… 
PRENOM : ………………………………………………………………………………………………………. 
ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………. 
MAIL : ……………………………………………………………………………………………………………. 
TELEPHONE PORTABLE : _ _  _ _  _ _  _ _  _ _ 
DATE DE NAISSANCE : _ _ / _ _  /_ _ _ _ 
AGE : ……….. ans 
PROFESSION : ………………………………………………………………………………………………….. 
PROFIL INSTA / FACEBOOK : ……………………..……………………………………………..... 
 
PERSONNE DE CONFIANCE A CONTACTER EN CAS D’URGENCE : ……………………………. 
Téléphone : ………………………………. 
 
JE RÉSERVE LE STAGE CARNET DE VOYAGE À SÈTE : 

o du 17 au 19 avril  2026 
o du 24 au 26 avril  2026 

 
Conditions d’inscription : 
 
Coût de l’animation du stage :  250 euros 
Coût de la sortie en bateau : 30 euros (chèque à l’ordre de « Association Majonk » 
Coût des arrhes : 50 euros 
Désistement : les arrhes sont retenues un mois avant le stage 
Le paiement définitif (coût du stage – 50€ d’arrhes) : …200…. euros  sera à régler en liquide ou par 
chèque au premier jour du stage. 
 
Les fournitures de dessin ainsi que les frais de transport, d’hébergement et de restauration sont à la 
charge du participant. Les tarifs du stage sont ceux applicables à la date d’inscription, ils s’entendent 
par personne et par stage. TVA non applicable, article 293B du CGI. Le participant autorise Marie 
Bobin à utiliser, reproduire et diffuser sur tout support, pour toutes conférences, publications et 
expositions, ses réalisations ainsi que toutes images sur lesquelles celui-ci figure. Il est entendu 
qu’aucun droit d’auteur ne peut être réclamé pour ces utilisations. 
 
! J’ai lu et accepte les conditions d’inscription, date et signature 


